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AUTORISATION N° 002/2022
d’occupation temporaire du domaine public maritime

le Préfet du calvados
Chevalier de l’ordre national du mérite

Pétitionnaire     :  
Bureau d'études TBM - Environnement

 
VU le code général de la propriété des personnes publiques ;

VU le code de l'environnement,

VU le code du domaine de l'État et notamment les articles A.12 à A.19 et A.26 à  A.29,

VU la loi n°86-2 du 3 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral,

VU le décret n° 2004-112 du 6 février 2004 modifié relatif à l'organisation de l'action de l'État en mer,

VU le  décret  n°  2009-176  du  16  février  2009  modifiant  le  décret  n°64-805  du  29  juillet  1964  fixant  les
dispositions réglementaires applicables aux préfets,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l'action des services et organismes
publics de l'État dans les départements,

VU le décret 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l'évaluation des incidences natura 2000,

VU l'arrêté  préfectoral  du  12  janvier  2022 donnant  délégation  de  signature  du  Préfet  au  directeur
départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du Calvados  adjoint  et  à  la  directrice  départementale  des
territoires et de la mer adjointe,

VU l'arrêté du 14 janvier 2022 portant délégation de signature pour les décisions autres que celles relevant de
l'exercice de la compétence d'ordonnateur secondaire,

VU l’autorisation  d’occupation  temporaire  006/2016  en  date  du  8  juin  2016,  prorogée  par  l’autorisation
037/2020 du 16 novembre 2020,

VU l'avis  conforme  de  la  division  « opérations  et  logistique  opérationnelle »  du  commandement  de
l’arrondissement maritime de la Manche et de la mer du Nord en date du 10 février 2022,

VU l’avis conforme de la division « action de l’Etat en mer » de la préfecture maritime de la Manche et de la mer
du Nord en date du 13 janvier 2022,

VU l'avis favorable de la Direction interrégionale de la mer Manche Est – mer du Nord, unité phares et balises de
Ouistreham en date du 23 décembre 2021,

VU l'avis réputé favorable du Comité Départemental des pêches maritimes et des Élevages Marins du Calvados,

VU l'avis  favorable  du  service  Ressources  naturelles,  Pôle  Mer  et  Littoral  de  la  Direction  Régionale  de
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Normandie en date du 11 janvier 2022,

VU l'avis favorable du Comité Régional des Pêches Maritimes de Normandie en date du 20 janvier 2022,

VU     la demande en date du 20 décembre 2021 pour la modification du matériel implanté au niveau de la station
1,

Direction départementale 
des territoires et de la mer
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SUR demande du bureau d'études TBM-Environnement dont le siège social est situé au 6 rue Ty Mad – 56400
AURAY,

CONSIDERANT que l'occupation sollicitée est compatible avec la destination du domaine public maritime ;

ARRETE

Article 1  er     :  
L’autorisation 037/2020 délivrée le 16 novembre 2020 au bureau d'études TBM – Environnement, 6 rue Ty Mad –
56400 AURAY, Tél : 02 97 56 27 76, Fax : 02 97 29 18 89, Mail : contact@tbm-environnement.com est modifiée ainsi:

Le dispositif de la station 1 est modifié pour la campagne 2022. En plus de la cage anti-chalutage, sont immergés
au niveau de la station 1 :
- une cage à coquilles saint-Jacques
- un trépied acoustique

Le descriptif du dispositif est joint en annexe de cette décision.

Article 2     :  
La position exacte de la station est au plus près du tracé du câble afin de bénéficier des dispositifs de protection
du chantier RTE, ainsi la station 1 se trouve constamment dans la zone d’interdiction de pêche située autour du
chantier de pose des câbles.
La position exacte de la station 1 est confirmée aux autorités maritimes dès déploiement du matériel.

Le reste de l'autorisation est inchangé.

Article   3     :  
Copie du présent arrêté est adressée à :
- PREMAR/AEM
- COMNORD
- DIRM Manche Est-mer du Nord
- CROSS Jobourg
- SHOM
- DREAL- service ressources naturelles, mer et paysages
- DDTM
- Sémaphore de Port en Bessin
- Comité Régional des pêches maritimes de Normandie
- Comité Départemental des pêches maritimes et des élevages marins du Calvados
chargés chacun en ce qui le concerne d'en assurer l'exécution.

Fait à CAEN, le 21/02/22

Pour le Préfet et par délégation,
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